
Commission de l'attractivité, du développement du
département et des relations institutionnelles

610 - Ingénierie publique 

61050 - Autres opérateurs d'aménagement et
d'urbanisme - Propositions financières - Budget primitif

de 2020

CD/2019/105

Service chef de file :
L5 - Habitat et logement

Service associé :
E5 - Mission appui au pilotage et inspection

R  és  um  é     :

Le  Département  du  Bas-Rhin  est  historiquement  au  cœur  de  l’ingénierie  publique,
directement via ses services (routes, social, emploi, lecture publique…) et en tant que
partenaire et financeur de la plupart des structures intervenant dans l’aménagement, le
développement des territoires, l’habitat, la culture… 
 
Le  présent  rapport  propose  au  Conseil  Départemental  de  décider  des  inscriptions
budgétaires pour 2020 en matière d’ingénierie publique au titre du soutien aux autres
opérateurs d’aménagement et d’urbanisme, à hauteur de 431 000 €: 
-  l’Agence  de  développement  et  d’urbanisme  de  l’agglomération  strasbourgeoise
(ADEUS) à hauteur de 312 000 € ; 
- l’infrastructure de données géographiques GéoGrandEst à hauteur de 9 000 € ; 
- le projet GeoRhena à hauteur de 10 000 € ; 
- une enveloppe de 100 000 € d’inscription budgétaire permettant d’accompagner des
études dans tout domaine d’aménagement du territoire.

Récapitulatif des montants proposés en dépenses par mode d'action :

D/R
Code Mode

d'action
Section Libellé Mode d'action

 Budget
Primitif voté

2019

Projet  Budget
Primitif  2020

D 61050 F
Autres opérateurs 
d'aménagement et 
d'urbanisme

372 500,00 431 000,00

61050 - Autres opérateurs d’aménagement et d’urbanisme 

1. Agence de développement et d’urbanisme de l’agglomération strasbourgeoise
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(ADEUS), programme de travail partenarial 2020 

Le  Département  du  Bas-Rhin,  l’Eurométropole  de  Strasbourg,  l’Etat,  la  Région  et
plusieurs  collectivités  locales  sont  engagés  depuis  de  nombreuses  années  dans  un
programme de travail partenarial mené par l’ADEUS.

Ce programme permet aux partenaires de capitaliser et de mutualiser les données et
analyses  aux  différentes  échelles  de  territoire  :  observatoires,  portail  de  données,
conférences,  prospective,  analyses  des  dynamiques  territoriales,  etc.  Ces  éclairages
contribuent à construire la vision de l’aménagement du territoire du département, et à
replacer les politiques publiques départementales et les partenariats dans un contexte
plus large.

Le  programme  partenarial  comprend  également  des  évènements  et  des  plateformes
techniques d’échanges entre partenaires sur les questions d’actualité et les évolutions
règlementaires  qui  interpellent  l’action  publique,  sur  les  nouveaux  enjeux  pour  les
collectivités et les territoires (transition énergétique, cohésion sociale…).

Enfin,  à  l’intérieur  de  ce  programme,  l’ADEUS  réalise  des  études  auxquelles  le
Département attache un intérêt particulier. Parmi les travaux et études réalisés en 2019,
figurent notamment les domaines suivants :

- Habitat :
o Suivi  du  Programme  Départemental  de  l’Habitat  (PDH) :  étude  sur

l’attractivité des territoires et  le  développement de l’offre  de logements
(1ère phase) ;

o Observatoire Départemental de l’Habitat (ODH) : fourniture du fichier du
Répertoire  du  Logement  Social  (RLS),   enrichissement  de  la  base  de
données de l’Observatoire des copropriétés fragiles ;

o Plan  Départemental  d’Action  pour  le  Logement  et  l’Hébergement  des
Personnes Défavorisées (PDALHPD) : bilan du PDALHPD.

- Mobilités :
o Observatoire  des  mobilités  (ODM)  :  rapport  annuel,  1ers  résultats  de

l’Enquête Ménages-déplacements Allégée (EMA) ; 
o Grenelle Des Mobilités (GDM) : ateliers et restitution finale.

- Transfrontalier : 
o Séminaire transfrontalier Strasbourg-Karlsruhe.

Pour  2020,  le  Département  confirme  les  besoins  récurrents  dans  les  domaines  de
l’habitat, de l’éducation et des mobilités.

Il  pourrait  également  bénéficier  d’expertises  pointues,  pour  alimenter  ses  politiques
publiques, dans le cadre de nouvelles démarches et études : 

- Portraits du département et des espaces environnants sur les grandes dynamiques
territoriales et sociétales : document ayant valeur de « porter à connaissance »
auprès des nouveaux élus locaux ;

- Observation  dynamique  de  l’offre  d’emploi disponible  à  proximité  du  lieu  de
résidence  par  profils  des  demandeurs,  dans  une  approche  de  Gestion
Prévisionnelle des Emplois et des Compétences territoriale ;

- Observatoire  des  zones d’activités :  à  repenser  dans  une  approche  plus
dynamique de l’écosystème des réseaux d’entreprises et des interdépendances
avec les  sous-traitants,  corrélées aux politiques d’urbanisation et  de l’offre  de
service aux entreprises et aux ménages ;

- Outil « INTEO » : ouverture, partage des données et construction des passerelles
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techniques  nécessaires  avec  la  datathèque  des  données  du  Département  et
demain de la Collectivité Européenne d’Alsace.

Les crédits proposés, qui s’élèvent pour 2020 à 312 000 €, sont destinés à la mise en
œuvre du programme de travail partenarial 2020, dont le détail  sera précisé dans le
cadre d’un projet de convention financière à conclure entre le Département et l’ADEUS au
cours du 1er trimestre 2020. Il est rappelé que la Commission Permanente a délégation
pour approuver les termes de cette convention annuelle  pour  2020, au regard de la
délibération n° CD/2017/025 prise le 20 mars 2017.

2. Accompagner  l’accès  de  tous  à  des  données  fiables,  accessibles  et
disponibles, relatives aux propriétés et aux politiques publiques

L’accès à des données géo-localisées,  gratuites et surtout fiables,  constitue un enjeu
essentiel pour la mise en œuvre des politiques publiques que mènent le Département,
ainsi que l’ensemble de ses partenaires. 

Dans ce cadre, différentes interventions sont retracées dans le présent rapport.

Dans le cadre des partenariats institutionnels, fondés sur la mutualisation de moyens
humains et financiers pour la production de données, la mise en œuvre et le maintien
d’outils pour le partage et la diffusion de données, la veille technique et juridique, il est
proposé d’inscrire au budget primitif de 2020 les crédits ci-après : 

- 9 000 € de subvention à la Région pour le financement de projets dans le cadre de
l’infrastructure  de  données  géographiques  GeoGrandEst,  conformément  à  la
délibération de la Commission Permanente n° CP/2018/193 du 9 juillet 2018; 

- 10 000 € de subvention au Département du Haut-Rhin dans le cadre du projet
GeoRhena dont les objectifs sont : l’observation transfrontalière, la visibilité du
Rhin Supérieur et l’appropriation de GeoRhena par la mise en réseau d’experts,
conformément à la délibération de la Commission Permanente n° CP/2018/192 du
9 juillet 2018.

3. Des  crédits  complémentaires  de  100 000  € doivent  permettre  la  réalisation
d’études dans tout domaine d’aménagement du territoire, notamment en matière de
transfrontalier, s’inscrivant dans la démarche de convergence des politiques publiques
en  vue  de  la  création  de  la  Collectivité  Européenne  d’Alsace,  qui  seront  définies
courant 2020.

Lors de sa réunion du 18 novembre 2019, la Commission Attractivité s’est prononcée
favorablement sur l’attribution d’une contribution départementale pour 2020 au titre du
soutien  aux  autres  opérateurs  d’aménagement  et  d’urbanisme, à  hauteur  totale  de
431 000 €, ainsi que sur l’ensemble des propositions de ce rapport.
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant :

Après en avoir délibéré, le Conseil Départemental approuve les propositions d'inscriptions
budgétaires pour 2020 dans l'axe d'intervention 610 Ingénierie publique, pour le mode
d'action 61050 - Autres opérateurs d'aménagement et d'urbanisme, telles que précisées
dans le présent rapport.

Strasbourg, le 27/11/19
Le Président du Conseil Départemental

Frédéric BIERRY
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